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Inondations :  
3006 un numéro unique  
pour les entreprises sinistrées  
 
 

Face à la gravité de la situation, la CCI Bordeaux Gironde réactive son dispositif de crise 
pour les entreprises impactées par les inondations toujours en cours. Tous les services 
sont ainsi mobilisés pour accompagner au mieux les entrepreneurs dans leurs 
démarches. Pour contacter la cellule, un seul numéro 3006* et une adresse internet 
contact@bordeauxgironde.cci.fr ou via les réseaux sociaux.  
*Numéro unique proposé conjointement avec la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Gironde 

 
« Nous allons apporter un premier soutien aux entreprises sinistrées en les informant sur les 
différentes aides disponibles et en accompagnant celles dont la situation nécessite un suivi 

rapproché » explique Patrick SEGUIN, Président de la CCI Bordeaux Gironde qui ajoute 
« Nous avons engagé cette démarche conjointement avec la Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat de la Gironde pour faire remonter les attentes auprès des pouvoirs publics ». 
  
3006 : les CCI et CMA se mobilisent pour les entreprises sinistrées 
Grâce à ce numéro unique et commun avec la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la 
Gironde, les entrepreneurs impactés pourront trouver un conseiller qui pourra leur apporter un 
premier soutien mais également les aider dans leurs démarches, les orienter vers les bons 
interlocuteurs, leur apporter un appui administratif et juridique rapide et identifier, dans la 
mesure du possible, des solutions pour sécuriser les activités. 
 
Une campagne d’appels sortants sera également menée vers les entreprises des communes 
les plus sinistrées comme Cadillac/Garonne, Cadillac, Langon, La Réole, Sablons, Sainte-
Terre, … 
 
La CCI porte d’entrée pour les entreprises 
Soucieuse de la santé de son économie et en veille permanente, la CCI Bordeaux Gironde est 
toujours restée en contact permanent avec les services de l’Etat pour défendre les intérêts des 
entreprises.  
 
Pour contacter les conseillers, un seul numéro de téléphone 3006 et une adresse mail 
(contact@bordeauxgironde.cci.fr) ou via les réseaux sociaux (FaceBook, Linkedin) 
 

 
Toutes les informations sur : 

www.bordeauxgironde.cci.fr   
Les réseaux sociaux (FaceBook, Linkedin) 
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